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COMMISSION DU DÉVELOPPEMENT DURABLE (UniD) 

PROCÈS-VERBAL DÉCISIONNEL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU MARDI 22 OCTOBRE 2024 À 12H15 

SÉANCE EN PRÉSENTIEL  

Salle D 71 (2ème étage) du bâtiment principal, Av. du 1er Mars 26, Neuchâtel 

 
Grether Jean-Marie Rectorat Président 
   
Bader Margaux  FS Membre du Corps estudiantin 
Baeriswyl Marie  DC  Responsable du Bureau égalité et diversité 
Bindschedler Saskia  FS Membre du Corps intermédiaire 
Distefano Giovanni  FD Membre du Corps professoral 
Dugerdil Alice  FD Membre du Corps intermédiaire 
Fasel Lauzon Virginie  DC  Quality Manager 
Giorgidze Lali  FSE Membre du Corps intermédiaire 
Kohler Roxane * DC  Responsable du Bureau sécurité et 

environnement, coordinatrice UniD 
Leclerc Christophe  DC  Adj.chef-fe service & resp. intendance 
Masserey Vincent  FLSH Membre du Corps intermédiaire 
Pià-Comella Jordi  FLSH Membre du Corps professoral 
Rebetez Martine  FLSH Membre du Corps professoral 
Schilli Lionel  DC  Chef du Service des bâtiments, de 

l’environnement et de la sécurité 
Schneider Alice * DC  Bureau sécurité et environnement, coordinatrice 

UniD 
Wang Sophie  FS Membre du Corps estudiantin 

*voix consultative uniquement 
 
Excusé-e-s et absent-e-s : 
Büchi Clara  FS Membre du Corps estudiantin 
Starica Catalin  FSE Membre du Corps professoral  
Farsi Mehdi  FSE Membre du Corps professoral 
Miller Stephen  FS Membre du Corps professoral 

 
 
Procès-verbal : Mme Laurie Girardier 

Ordre du jour 

1. Accueil des nouveaux membres 
2. Adoption du PV de la séance du 20 février 2024 (déjà envoyé) 
3. Informations de la coordination UniD 
4. Informations des associations étudiantes 
5. Planification des séances 2025 
5bis. Déplacements aériens et politique en matière de déplacements aériens à l’UniNE 
6. Trajets en train/avion à destination de Londres 
7. Divers 

 
* * * * * * * 
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1. Accueil des nouveaux membres 
 

2. Adoption du PV de la séance du 20 février 2024  

Décision : Le procès-verbal de la séance ordinaire du 20 février 2024 est approuvé.   

 
3. Informations de la coordination UniD 
 
 
4. Informations des associations étudiantes 
 
 
5. Planification des séances 2025 
 
 
5bis. Politique en matière de déplacements aériens à l’UniNE 
 

Décision : La commission est favorable à l’intégration de Londres dans la liste des destinations 
remboursables uniquement en train (en incluant le Royaume-Uni dans le règlement). Elle demande au 
rectorat de considérer cette modification pour la mise-à-jour de la liste pour 2025.   

 

Décision : La commission accueille favorablement le maintien de la contribution climatique dès le 
premier vol, et est favorable à une hausse progressive qui ne bute pas sur des problèmes de 
discontinuité. Les questions du timing et des inégalités entre les membres de la communauté doivent 
être considérées.  La commission demande à la coordination d’étudier les options afin de les présenter 
au rectorat. 

 
7. Divers 

Décision : la commission valide la proposition d'utiliser une partie du Fonds Climat pour engager un-e 
spécialiste en communication, qui pourra être présentée au Rectorat.  

 


